
I progressjate : M. Emmanuel Brons»». 
1 membr* dé l'Union républicaine t WL AT. 

•jeliè». * 
1 socialiste Indépendant : M. Lenoi*. 
On remarquera que la nouvell» cotnmie-

Bion, " c o m m du reste la dernière, ne com
prend pan de aoelatisles unifié*, ni do msov. 
bres de la droite. 

La discussion dans ies bureaux 
f d majorité de ta commission aérait hostile 

aux nouveaux impôts 
l a discussion ne s'est pas beaucoup pro

longée dans las bureaux. 
Dès le premier abord, les commissaires 

élus ont mnulré une Ito.-tiiité très vive aux 
nouvelles taxes proposées par M. Caillsuix. 
C'est ainsi que, en ce qui concerne la taxe 
aur le capital successoral, do nombreuses 
é lect ion» ont été formulée». Les uns t'ont 
combwttttes conune :iyunt pour effet de dis
traire une somma de 10 millions du fonda 
destiné a alimenter la- causse des retraites 
ouvrière*. D'autres ont fait valoir qu'elle 
constituait une charge nouvelle qui rctom 
bcra surtout sur les familles nombreuses. 

D'aulro part, la création d'un compte 
spécial 'jn dehors du budget des dépense* 
» exploitation du réseau racheté de l'Ouest 
A paru à l'unanimité des commissaires de
voir être rejetée comme contraire au prin
cipe de l'unité budgétaire. 

Parmi les autres taxes, les commissai
res n'acceptent pas la taxe sur les chiens, 
que dans certains bureau-, on a proposé de 
remplacer par un impôt eux les places de 
lu Te dans le? chemins de fer. 

D« même le timbre des affiches comme le 
limbre dos quittances, les nouveaux droits 
rie visite d'=s pharmacies, épiceries, drogue
ries, etc., ont été reooussés. 

On s'est également pirmoncé contre l'im
pôt sur les essences de pétrole, les benzols, 
etc . . en demandant qu'au cas où il serait 
maintenu une remise de moitié fut accordée 
• u i propriétaires d'automobiles destinés à 
ries usages industriels ou commerciaux. 

Des critiques ont été enfin dirigées con
tres les cispositions du projet de M. Call-
) t u i qui assimilent pour les diverses tsxes 
!*s titres des emprunts des colonies fran
çaises a ceux de la Métropole. 

En revanche, la presqu'unnnimité des 
fioromissaires acceptent le principe de l'aug
mentation de la redevance des imnes et l'im
pôt sur la vanilline. 

D'une faron générale, le projet de budget 
e=t liouc niai accueilli par la nouvelle com
mission. 

M. Bertnanx, I« président de. la commis. 
•ion, estime, quailt a lui, qu'il est mal éta
bli, et qu'il fait état de recettes imaginai
res. 

If. CK-mentel fait d«s réserves analogues. 
Jusqu'ici, dit-il, on s'ét.-ut préoccupé dans 
rétaNtastmaat des budgets de plumer In 
poule sans la faire crier. M. CaJUtux l'écor-
clie en la faisant crier. 

Le Bureau 
KM. Berteaux et Donmer réélus président 

et rapporteur généra] 
La commission s'est immédiatement réu

nie pour constituer son bureau. 
M. Berteaux a été réélu président, sans 

concurrent. 
Ont été nommés : vice-présidents : MM. 

Klotz, René Renoult Salis, dementel, Chas-
tenet, (jérard ; secrétaires : MM. Msivy, 
trousse, Charles Deloncle. 

M. Doumer a été réélu rapporteur géné
rai par 18 voix. 

Les Rapporteurs 
Les rapporteurs particuliers ont été ainsi 

répartis : 
Affaires étrangères : M Paul DeschaiieJ. 
Marine : M. lïtnri Micnel. 
Colonies : M. Meseimy. 
Agricudure : M. Noulens. 
Cultes : M. Malvy. 
Finances : M. Massé. 
Justice : M. Bourély. 
Intérieur : M. F. Arago. 
Guerre : M. C. Coohery. 
(Troupes coloniale» : M. Ajarn. 
Instruction publique : M. SVteg. 
Deaux-urts : M. Buywt 
Commerce : M. Chaumat 
Monnaies et médailles : M. Malvr. 
Travail : M. Puech. 
Travaux publies : M. Janet. 
iPnstes : M. Charles Dumon'.. 
'Algérie : M. Sautiwndc 
Chemins de fer de l'Etat : M. Chaigne. 
Conventions : M. Argeliès. 
Imprimerie rationafê : M. E. Brousse. 
Services pénitentiaires : M. Ch. De*» te. 
Ecole centrale : M. Lenoir-
Légion d'honneur : M. Duiau. 
Protectorats^: M. Chaille/, 

Autour de la Commissïcfn 
Paris, 20 juin. — Il y a quelques Jours M. 

Pignon avait demandé en séance que les 
pouvoirs de la Commission du budg»' lus
sent prorogés jusqu'en mai prochain. On ne 
lui avait pas donne'satisfaction. Les résul
tats du vote d'aujourd'hui da . les bureaux 
n'ont fait que confirmer sa manière de voir 
puisque & part des changements de person
ne, c o«t le même esprit qui y régnera. 

Le président M. Berteaux et le rapporteur 
général M. Doumer ont été réélue dans les 

urenux et choisis par leurs collègues de la 
commission nouvelle. . . . . 

I/CS rapports importants ont été confiés a 
MM Deschancl, Niasse, Bourely, Coohery, 
Puecii, Michel Steeg, Janet. A noter que M. 
Chnrleo Dumont, député radical du Jura qui 

an .,:, 

«vatt pris partie pour la4JBRgfrs » -*a 
naé rapporteur du bi i Igatwsajtoates. «. 

'AMnn député socisflafll tmfqt c. fait naffc 
tie de la Commission, o«ul uBgMputé sôaW-' 
liste -tndépendant, M. Lavbix a élé élu. 

La rapport de l'Imprimerie Nationale a été 
aonfié au seul député proaraMiate é u v M . 
Emmanuel Brousse, l o u s l a s -itres oom-
missairas sont radicaux-socialistes, radi
caux, ou appartiennent à l'Unic.i démocrati
que ou à la gauche républicaine. 

Au point de vue ministériel, ..» majorité de 
la Commission n'est pas très favorable au 
gouvernement, si on s'en rapporte aux der
niers scrutins publics, 

A titre documentaire, voici les noms de 
ceux qui appartenant à la commission de 
1909. ont été battu» : 

MM. Beauregard, Bienaimê, lourde, Ptret, 
Ridouard, Emile Coûtant, Guarnier, Serrant 
Dssplas, Chautard, Le Hérissé. 

R. P. 
• » ' 

Le Tarif des Douanes 
devant la Chambre 

Le rapporteur M. Morel termine la justifi
cation du projet de la commission, — 

Vaillant commence le*posé de la 
thèse socialiste. 

Paris, 29 juin. — La Chambre a, continué, 
dans sa séance du matin, sous la prési
dence de M. Ktieune, vice-président, la dis
cussion générale de» prqpoaiUou» tendant 
a réviser les tarifs de douanes sur certains 
articles. La séance, A laquelle assistaient 
une quarantaine do députés, a été tout en
tière consacrée à la fin du discours de M. 
Jean More! (Loire.), rapporteur général, et 
au commencement ùc celui de Yutllant 

Le tarif général de lb'J2, a dit le rappor
teur général, a justifié le s espérances fon
dées sur lui ; il- a fait depuis seize ans la 
fortune de la France. Mais depuis deux ou 
trois aiis'ce tartf a vieilli ; il n u plus la sou
plesse el la farce néceasairae pour répondre 
à tous les besoins et des retouches sont in
dispensables. Pourquoi ces retouches? Est-
ce donc que la France, aprement exigeante, 
démesurément prolctioniusle, v»ut fermer 
ses frontières aux produits étrangers et par 
la s'exposer au reproche justifié do ceux qui 
prétendent qu'elle attire lea représailles? 
Non ; ce n'es; pas une in Native qu elle 
prend, c'est une r- . • ise a dea w w pro-
teotiûriïiistes pii.-es par ci 'autres imitions. 

C'est l'Allemagne qui par ses traités de 
1903 passés avec sept puissances et aux-
quels la France n'a pas participé, atteint 
notre pays dans ses échanges commer
ciaux. Sans doute la France bénéficie, an 
Allemagne, par l'article 11 du traité de 
Francfort, 'te la eJaaaa de ia nation la plus 
favorisée ; mais les nouveaux traités <le 
1903 ont imagiiiê des spéciiilisationa qui lui 
permettent d'éluder la clause de lu nation 
la plus favorisée ; ces spécialisations se 
sont accrues pour la France, non seulement 
avec l'Allemagne, mais avec les pays qui 
ont passé les trailés de 1903; elles se sont 
élevées de 450 a 9H) avec l'Allemagne, de 
357 à MM avec l'Autriche, de 723 a l,lf>i avec 
ta Suisse, de 410 à 6^7 avec l'Espagne, etc. 

Ces spécialisations ont été calculées avec 
une telle adresse, que sans viser expressé
ment la France, ellos n'atteignent, en réa
lité que ses produits ; ce sont, a dit M. Mo
rel, dt;3 spécialisations préférentielles. L'Al
lemagne exige par exemple, pour les bes-
tiar.x, d^3 conditions d'élevage nui ouvrent 
la r^rle BU bétail suisse, et ls. ferment nu 
naître : élevage à r>00 métrés d'altitude, sai
son d'estivnge à S00 mètres, caractères de 
la race tachetée .vais'se. 

Kt M. GIROD (Douba) de faire rire l'a*-
I semblée par une pr,'ei.;ion : il faut <r.;e ce 
j bétail ail le mufle e! les extrémité;: do enu-
{ leur noire, ce -ii:i. a «Jouté M. Mire ItéviBe, 
! prohibe pré-icément rentrée de la race 

montbéllardaise. 

Apres ee! exposH de la staijea proleelion-
nisle. VAILLANT a coi ibatlu le3 proposi
tions de in oommlsafon, r,a situation géoffra-
phkRM de la France, sec eUttorss. s in in
dustrie, son oom?nerea lui commandent nne 
grande Tiberfr- dnn^ se^ é^inn^cs avec les 
autres nnlion-: un protectionnisme exapéré 
la ferait Maniât étouffer dans ses frontiè
res. 

La suite de la discussion est renvovée a 
jeudi. 

L'ltali8 sa prépare à aupenfer 
ses tarifs douaniers 

Rome, 29 juin. — La queslion de l'aug
mentation des droits d'entrée sur les mar
chandises italiennes en France continue 'à 
occuper d'une façon sérieuse l'opinion publi
que italienne. Hier, le cvuseil des ministres. 
a décidé de présenter un projet de loi de
mandant à la Chambre les pouvoirs néces
saires nnnr défendre l'Industrie nationale 
contre les mesures de protection prises par 
les Etala étrangers. Ce proje! c> loi, malgré 
l'énorme travail législatif à accomplir, sera 
sans doute approuvé par la Chambre avant 
les vacances." U donnera au gouvernement 
italien la faculté d élever le droit d'entrée 
de? marchandises des pays ayant augmenté 
leurs tarifs douanier?. 

lise 
en révolte 

TJN EVEÛtJE ZTM CORRECTIONNELLE 
POUR AVOIR PRECHfi LA DESOBEIS

SANCE: AUX LOIS 
Bayonne, 8» Juin. _ L'Bgliae n'a pas dé

sarmé. La lutte qu'elle poursuit contre l'E
tat qui a voulu se détendre, par la sépara
tion, des empiétements intolérables du pou
voir religieux, est plus ardente et plus âpre 
que. jamais. Récemment c'était le cardinal 
Andrieux, archevêque de Bordeaux qui 
comparaissait devant un Juge d'instruction 
pour avoir exhorté lea catholique» A s'in-
surgir contre les lois de leur pays ; au-
jourdhui c'est l'évolue de Bayonne, M. 
Gieure, qui doit rendre compte au tribunal 
correctionnel de Bayonne d'un délit iden
tique. 

Le passage do la lettre pastorale de l'évo
que de Bavonne qui motive les poursuites 
est le suivant : 

Paragraphe 4 : Conseils municipaux, commis
sions de bienfaisance. — Nul ne peut accopler 
la dévolution des biens de l'Eglise sans pécher 
gravement contre la justice et la religion, alors 
même qu'il n'en retire aucun profit personnel. 
La faute serait donc plus grave pour ceux qui 
provoquent cette dévolution, c'est pourquoi en 
vertu de notre autorité épiseopale, nous édictons 
la peine de l'excommunication qui sera encou
rue par le fait même contre les membres de 
toute assemblée délibérante, tels que conseillers 
municipaux, membres des commissions de bien
faisance, etc., qui, par leur Yote, sollicitent et 
obtiennent l'attribution de biens de l'Eglise. Par 
conséquent, ceux-là sont exclus de la participa
tion aux sacrements et après leur mort, privés 
des honneurs de la sépulture chrétienne, a moins 
qu'ils n'aient désavoué leur vote par un acte 
public ,et réparé dans toute la mesure possible. 

Au cours de l'enquête qui précéda les 
poursuites le Parquet éprouva des difficul
tés extrêmes pour établir le degré de publi
cité qu'avait eue la lettre pastorale de l'évo
que (îiaure. Les curés des diverses parois
ses qui l'avaient pourtant lue an chaire, 
maie qui avaient reçu le mot d'ordre de n'en 
rien dire, déclarèrent au Juge qu'ils n'en 
avaient phis souvenance. Pour ce pieux 
mensonge, on leur pardonnera leurs pecca
dilles courantes. 

A l'audience le prélat oui comparait avec 
deux curés de Bayonne poursuivis en même 
temps que lui, revendique le droit de ne pas 
se soumettre aux lois qui sont, dit-il, en op
position avec nos intérêts. 

One j'aie condamné, dit-Il. flélri certaines lots, 
c'est exact- que j'aie dit qu'il y avait des loi» 
nisiudlM le devoir était de désobéir, c'est vrai. 
Quand une loi est en opposition avec la loi di
vine, ou qu'elle viole les droits de ccnscMnce, rlio 
n'es! pas une loi. Or, depuis quelques années^es 
lois oexoeplion. de combat, «ont docilement vo
tées par le l"ariemenl français. Or on a l'aveu 
officiel que oe ne sont pas autre chose que des 
machine» de guerre contre la religion catholique. 
Nous ne les connaissons pas et nous détendrons 
qa'on leur obéisse. On ira jusqu'à la prison ; 
c'est possible. On ne couroera pas nns rolontés. 
Quatre-vingts eVéques trançais, cirquante rmi'.e 
prêtres répondront Son possumiif. î.es aené-
cuteurs de l'Eglise seront vnir.cus. On Ignore 
trop l'histoire. 

Les abbés I.are r\ Mlrarde, font des décla
rations Identiques à leur évêque. 
LE PROCUREUR REQUrERT 

LA PEINE DE LA PRISON 
Le procureur de la République après avoir 

rappelé les faits qui motivées! la conipnru-
tion de l'évêque et des deux nbi es en cor-
reetionneite, établit que ces tro',r, derniers 
tombent so^is le coup des articles 59 et 60 
du Code pénal pour contravention à la loi 
de 1906. 

Le procureur conclut h l'application a l'é-
Véqne de la peine de pri~on prévue par le 
code mais mitigée par la loi de sursis et à 
sa condamnation au maximum de l'amende 
sans sursis. 

Le jugement "era rendu lundi prochain. 

Notas demandons au Parfejnant ftnaérer 
dams- la -M les clause» Mirante» ; 

Article premier — Il est alloué à titre d'in
demnité pour suppression d'emploi», aux 
voyageurs «t représentants ainsi qa'aax em 
pésyes et ouvriers de la céruse, un» somme 
agate & cinq années de leurs comantasons et 
de leur» salaires. 

Art. 2. — Les livres de» maisons auxquel
les Us sont attachés feront foi pour rétablis
sement de la aoœme a leur payer par 
l'Etat. 

Art. 5. — Cette somme devra leur être 
payée intégralement dans les trois mois 
après la promulgation de la présente loi. 

Président, SAVARY, voyageur ; Vice-
président, THEVENET ,vô>agrur ; tré
sorier POBEL, représentant ; secré
taire-général, POCCATON, représen
tant. 

Conseil des Ministres 
La grève des inscrits. — Les affaires du 

Maroc. — L'agitation dea lads. 
Paria, VU juin. — Le conseil des ministres 

s'est réuni ce malin a l'Elysée sous la pré
sidence de M. Fajlièrea. 

Les ministres se sont d abord occupés de 
la reprise de la grève qui vient de se mani-

••"'f es ter a Marseille parmi lea inscrits mari
times. Le préfet des bouches -du-Rtié>ue a 
été invité a s'entremettra pour tacher de 
rétablir l'accord. 

Ni Pichon, ministre des affaires étrangè
res, a entretenu le conseil des petites dif
ficultés qui ont surgi dans la Chàoula à 
i'occasion oe la perception des impôts, >es 
indigènes ne voulant payer ces impôts qu en 
nature et 1» gouvernement français, qui agit 
au nom de Moulai llafid, C.ésirant qu» ces 
impôts soit-ut payes en argent. 

M. Reguauit, ministre c» France a Tan
ger, a été chargé d'éludior la question. 

Le ministre de l'agriculture a fait connaî
tre l'entretien qu'il a eu avec les représen
tants dm grandes sociétés de courses et 
des él»veurs, en vue de lamélioration du 
sort des lads et des garçons d'écurie. Il y 
a lieu d'espérer que les efforts tentés dan-j 
ce but Hboutiront. 

M. Ruau répondra sur ce sujet, au Sénat, 
au l'eu et place du président du conseil, .i 
la question que M. Auû fired a annoncé 
! intention de poser. 

M. MiHios-Lacroix a informé le conseil 
qui! se proposait de conraercr ses prochai
nes vacances parlementaires A ua voyage 
d'études en Ir.Qo-Chine. Il pariira peu après 
la clôture de la ssssiou des Chambres. 

L'interdiction de la céruse 
Les cérusiers demandent au Parlement de 

leur allouer une indemnité égale à cinq 
années de salaires ou de traitements 

Paris 29 juin. — La fédération française 
des voyageurs de commerce adresse aux 
membres du Parlement une longue lettre 
dans laquelle elle expose le préjudice que 
va porter au commerce de la céruse, le 
projet de loi en discussion au Sénat. 

En voici les passages essentiels : 
M. le ministre du travail vient de présen

ter à la commission interparlementaire une 
proposition transectionnelle qui consisterait 
a porter à cinq ans le délai de trois ans 
voté oar le Sénat pour la prohibition défini
tive à- l'emploi de la céruse. et cela sans 
indemnités à qui que ce soit. 

Cette prétendue solution n allé-nue en rien 
le préjudice causé aux travailleurs de toutes 
catégories vivant des industries de la céruse. 
Il est évident en effet que dés la promulga
tion de la loi, par suite même du court 
délai accordé aux fabricants, la production 
diminuera sensiblement et il y aura licen
ciement d'une partie du personnel. Cette 
prolongation ne peut, tout au plus, être envi
sagée que comme une compensation morale 
accordée aux fabricants. La question en ce 
qui concerne les travailleurs, reste donc 
entière. • 

L'université de ^aris reçoit 
1.2UU.UU0 ir. pour i aviation 

Paris, ?> juin. —- Le conseil de l'L'niver-
aité <Je Mena vient d'accepter ueux u^iis 
cuiisiueiabies uesiinos a la crejiLiOu U un 
ùibiitu; arro tai unique et u une cnaire d'a-
Muî.uii ù lu !• acuité dus essssjeee. 

L'un, <ie M. Henry Usjuiaca ue la Meurlhe, 
destiné a la fondation d un institut u«ro-
tecuiu^ue, cwiupiei.U u^ «.up.iui ue ouu.ouo 
fronça et une suuveution aiimiclie de 15,000 
francs ; lautre, de M. i i a s j Zakaroff, e^t 
constitué pu.- un capital de Tiw.ouo Irarics, 
dont les arrérage» serviront a la fondation 
i!«*g -oiMint iiiRial:o:i a lu. ritcullé des 
sciences 

IJM créaU'Mi de cet institut et de cette 
chaire e<it particulièrement intéressante. 11 
faut bien la dire, l'aviation a, jusqu'ici, pro
cédé bien plus par voie de tâtonnements 
successifs qu'en suivant des données éta
blies-. 

Le beau geste dea généreux donateur* va 
permettre de préciser certains points restés 
encore obscurs, de compléter l'éducation 
technique de quelques-uns de ces hardis 
pionniers de l'air dont la témérité a réaiisé 
des miracles, de provoquer dea initiatives 
nouvelles et profitables. 

I] nous a été impossible de joindre M. 
Deulsch, et M. Zakarcff, souffrant, ne rece
vait pas. Du moins, avons-nous pu avoir 
sur ce dernier quelques renseignements in
téressants •' 

M. Basil Zakaroff est de nationalité hellé-
ni iue. n habite Paris depuis quelques an
nées, dans un luxueux hôtel de l'avenue 
Hoche Célibataire, possesseur d'une fortune 
des plus considérables, U est connu en Grè
ce pour ses libéralités. 

« indemnité apaetah » en laveur de* lare» 
résidant dans la* villes chefs-lieux de Cour 
d'assises ou dans on rayou de deux kilomè
tres, il a pu étr» inscrit, tur les Uslts du 
jury crimi»el*j|Bnr xWjtf, des ouvrier» et 
employés en asses grand nombre : 3.£Jl em. 
P„lov<Sï . e t * * » ouvriers sur un total de 
21' w J.ur??' a ! ? 8 i "*"« Impose le rapport 
2" ** .février dernier inséré au .< Journal 
Officiel » du a mars. 

Mais parmi ces ouvriers et employés il 
s e » ast trouvé-qui, domicilié a une plu»'on 
moins grande distance du chef-lieu de la 
Cour d assises, ont éprouvé des difficultés 
pour s y rendre faute de disposer de res
sources suffisantes pour faire de leurs pro
pres deni-jrs l'avance de leurs tm% de dé-
placemeni par chemin de fer ou par tout 
autre moyen de transport 

CVst pour remédier à cette situation et 
mettre dans tous les cas les ouvriers et em-
ployés a même de remplir le mandat de ju
ré q o a été rendu, sur ma proposition et 
d accord avec M. le ministre des finances, 
e décret en date de ce jour, en vertu du

quel, sur mandat provisoire délivré par te 
président du tribunal c iv l ou le juge depaix 
iU..Lle»U. d e , ' ? a r r é f i d e nce . « Pourra désor-
F F Ô ™ Î ^ f B " a,US J u r é 3 ' F*1" l e receveur de 
i fnregisremenl de leur ci.nton, une Hvance 
égale à leurs frais de déplacement a l'aller. 

Ot. plus, il convient qu* MM. les prési-
deiite d assises s ils en sont requis, n'at
tendent pas la fin de la session pour allouer 
aux membres du jury criminel les iniem 
nitès de séjour ou les indemnités spéciales 
auxquel!*» ceux-ci ont droit en vertu de-
loi- susvipées : ces Indemnités peuvent étr» 
accordées et versées jour par jour dès qu'el
les sont acquises, de manière que les jurés 
sans ressources personnelles ne. soient Pas 
embarrassées pour vivre pendant la session 

Les indemnités aux jurés 
Pour permettre aux ouvriers de remplir 

plus facilement le mandat de Juré, 
Briand simplifie les formalités pour . 

le paiement des indemnités 
Paris, 29 juin. — Le garde des sceaux 

adresse i M>f. les premiers présidents de 
cours d'appel, la circulaire suivante : 

Conformément aux indication contenues 
dans me* circulaires des 29 janvier et 18 
juillet l'JOS et grâce aux lois des 19 mars 
1907 et 17 juillet 1908, qui, indépendamment 
de I' « indemnité pour frais de déplace
ment » allouée aux membres du jury cri
minel avant à se transporter à plus de deux 
kilomètres de leur résidence pour siéger à 
la Cour d'assises, ont établi une u Indem
nité de séjour » au profit de ceux-ci et une 

LA GRISE MINIERE AH6LM5E 
Le conflit relatif aux salaires subsiste tou

jours — Grève générale en perspec
tive. — Plus de 900,000 mineurs 

chômeraient 
Londres, 29 juin. — Un meeting de trois 

cents délégué3 représentant 156,000 mineurs 
du pays de Galles a eu heu hier à Cardiff. 

Il a é(é déclaré à l'unanimité que les con
ditions des patrons étaient inacceptables et 
que les délégués, en vue d'éviter un conflil, 
avaient fait toutes les concessions possibles. 
Si les patrons décrètent le lock-out le 1er 
juillet, les mineurs n'auront pflus qu'une 
ressource, c'est d'appeler à leur aide la fé
dération générale des mineurs, ainsi qu'un 
article du règlement de cette fédération leur 
en donne le droit lorsqu'une question de sa
laire est en cause. 

Une entrevue aura lieu & Glascow entre 
les potions écossais et une délégation de la 
Fédération générale dea mineurs. En cas 
de non-conciliation. les patrons se réuniront 
mercredi pour précipiter la lutte nationale 
et cela arrivera si les mineurs insistent sur 
la Question d'un salaire minimum. 

Si la crise minière ne 6e dénoue pas et 
qu'une grève générale ou un lock-out éclate, 
plus de neuf cent mille mineurs chômeront. 

La Fête natonaie américaine 
Comment on devrait fêler le 4 juillet 

New-York. 29 juin. — L'approche des fêtes 
commémorant i indépendance américaine, 
et si fertiles eft 'accidents mortels, inspire 
au clergé et a la presse Oe très graves pen
sées, hier, les ministras Oe toutes ies con
fessions chrétiennes, et aujourdhui un très 
grand nombre de journaux, s élevèrent con
tre la manière si bruyante dont les Améri
cains célèbrent la conquête de leur liberté-

11 s'agit, dit-on, « d'épargner les inno
cents >', lors du 4 juillet, et ïe meilleur 
moyen d'obtenir ce résultat 6erait naturel
lement de faire un usage très modéré dos 
bombes, des feux d'artifice, dee pétards et 
de tous ces engins qui s'étalent actuellement 
partout aux vitrines de tous les magasins et 
des boutiques de l'Arnérique. Qu'on se rap
pelle les douloureuses hécatombe» de l'an 
dernier :*il y eut au moins 400 tués ; 440 per
sonnes devinrent borgnes ; 92 enfants eu
rent les yeux brilles par des explosifs. Visi
tez les différents villages des Etats-Unis, 
voua êtes sûrs d'y trouver des gens saris 
bras, sans veux, dont l'existence est "une 
lonifue agonie-

Ne serait-il pas humain de renoncer à de 
si atroces sacrificee ? 

L'agitation 
des Lads! 

La crise ministérielle serbe 
Belgrade, 29 Juin. — Le crise ministé

rielle s'est aggravée, par euHe de ia déclara
tion du ministre de l'agriculture et du com
merce Prodanovitch qu'il démissionnerait 
également si M. Miiossavliévitch ne retirait 
pas sa démission. M. Pachitch, rentré à 
llelgrade, a commencé aussitôt des pour
parlers tant avec les ministres démission
naires qu'avec les autres personnages poli
tiques. 

Dans les milieux gouvernementaux on 
assure que la crise ministérielle sera ter
minée promptement, soit que MM. MUossa-
viiévitch et Prodanovitch reprennent leurs 
portefeuilles après s'être réconciliés, «oit 
par l'entrée de dsux nouveaux membres 
dans le cabinet Novakovitch. 

LES ENTRAINEURS FONT S E S CONGE*' 
SIONS. — L ENTENTE EST 

PROCHAINE 
Paris, 29 Juin. — L'intervontton de M. ÂuV 

traod, préfet de Seine-et-Oise, sembi© avoir, 
facilité une soiuUoa du cuafiit. Le» entraî
neurs de Maisons-LafTitte, qui se refusaient 
jusqu'ici à entrer an pourparlers avec les 
délégués du Syndicat des garçon» décurie 
et jockeys, ont reçu nier ses secrétaires d» 
ce syndicat et ont manifonté les intentions 
les p.us concluantes. 11 a été convenu qua 
ies entraîneurs désigneraient trois délé
gués qui. jeudi matin, eacajuineraient aveo 
trois délégué» de» « lads» , «n présence da 
M Autrand et du maire de Maisons-Lai-
fitte. les conditions d'uni accord. 

Les entraîneurs conafentiraient une aug
mentation de salaire, des améliorations con. 
cernant le cooehag* • at la nourriture ; les 
garçons d'écurie attendraient pour réclamer 
le bénéfice de i assurance contre les acci
dents que le Sénat ait voté la projet d» 
loi dont il est saisi. 

Les secrétaires du syndicat ont donné l'as
surance au préfet que les réunions spor
tives ne seraient p>ss entravées, au moins 
jusqu'à jeudi. Mais ils n'ont pas voulu pren
dre d'engagement pour l'avenir. 

— Dans les éccrïes. déclarent lea secré
taires, nos camarades syndiqués attendent 
avec impatient* îe signai d'une greva. Si 
donc les pourparlers n'aboutissent paa. noua 
serions dans lV>bligation d'agir. 

A Chantilly, les entraîneurs consentent 
également à discuter avec le syndicat. 

Bans une réunion tenue hier soir par le») 
<• lads » de Chantilly, M. Craissac a dit -' 

« Pas d'impatience ! Pas d'agitation sté
rile ! Le gouvernement a plaidé votre cause. 
Lee proprietairea délibèrent. Attendons. S» 
l'attente est trop longue, vous avez plus d'uni 
moytn d'empêcher qu'on voue berne. » 

LA SOCIETE D'ENOOTTRAOEafENT VOTB 
35,000 FRANCS POUR LES LADS 

Maisons-Laftitte. 29 juin. — A la suit» 
d'une réunion provoquée par les récents in
cidents du Grand-Steeple, le comité de lai 
Société sportive d encouragement a voté o» 
matin une somme de 25.000 frar»C3. Cette 
somme sera mise A la disposition du prési. 
dent pour venir en aide, suivant le-s besoins, 
au personnel des écuries de courses. 

IES TROUBLES DTPERSE 
La shah condamné à mort par le» ujujaiée) 

Saint-Pétersbourg, 29 juin. — Les tété-
grammes de Perse causent ici une grand* 
anxiété. L'attitude de» Bakhliaris sembla 
présager des complications tout à fait im
prévues et on craint que tous les révolu
tionnaires et certaines troupes encore indé
cises se joignent aux révoltés pour pren
dre d'assaut Téhérao et mettre A mort 1» 
shah et sa famille. 

E>es a-fiches, placardées en différente» vil
les de Perse, annoncent, en efiet, que le* 
Kiécontents ont réuni! un conseil de guerre» 
«ui, après une longue délibération, a résolu 
de passer par le» armes le tyran, sa famifl» 
et tous ses conseillers. 

Un certain nombre de conjurés, choisi» 
parmi les plus ardents ennemis du sultan 
actuel, ont été ohargéiS, ajoute l'affiche» 
d'exécuter la sentence. 

D'après des dépêches, le shah serait ter
rifié par les déclarations de ses adversai
res, et il nurad pris des disposition», spé
ciales afin de se réfugier en territoire russe 
dès que les rrciv-pes rebe-iles se mettront est 
marche sur ia capitale 

Les consuls généraux d'Angleterre et dé 
Russie font U- us leurs efforts pour prévenir 
un con/lit On craint, ici, que leurs consefl» 
ne soient impuissants a calmer f'txaspér»*-
tkjn des rf vdlutioniiaires 

Le ruccesseur éventuel du ehah 
Francfort, 29 juin. — On té '(/•graphie i l* 

Téhéran à la • Gazette de FrriT.<:wrt » : 
Le sf.iab et le harem sont encore — Té

héran. 
On transporte toutes les munitions à Sal-

tanabad. Zill-os-Sultaneh est. attendu ici. 
Il er,t probablement destiné au trône pan 

les Bakhliaris. 
Zil-es-Sultaneh est un dea oncles du shatu 

o -

Les essiis du irigs-tfcl.a • Be gique "-
La première sortie tvs». satisfaisante 

Bruxelles, 29 juin. — L,e dirigeable H Bel» 
gique » a effectué hier s*)ir, de six benres af 
six heures quarante-cinq, sa première sor
tie : il s'est très bien réimporté. 

L ballon a 60 mètrr.« de long et 7 mètre» 
de diamètre. Après -avoir évolué pendant 
assez longtemps au-dessus du bois de Sai
gnes, il esf revenu, e.vec une aisance par
faite, à contre-vent c l est rentré dans soit 
hangar avec une fe.eilité étonnante. 

Le ballon, appartenant & M. Goldseb-
mkit, avait à bord quatre passagers, n a 
été construit presque toat entier en Belgi
que ; toute la mécanique est de fabricatienl 
belge. Il a marché a trente kilomètre» à' 
l'heure contre le vent, qui était de & mètrea 
à la seconde. 

Les essais vont continuer pendant « » 
mois. Ce n'est qu'en septembre probable
ment qu il entreprendra de long» voyajsssW 

FEUILLETON DU 30 JUIN. — N. W 

DETRESSE 
MATERNELLE 

par Henri GERMAIN 

Dufresne l'attendait assis maintenant à la 
•orte de l'hôtel, il vint, sans hâte apparente, 
a s devant de lui et 1 entraîna aussitôt sur Je 
nord désert de la Marne dans la direction de 

f f i » bien, mon vieux Fouinard, deman-
Ba Monseigneur du Surin, dès qa'ila se fu
rent suffisamment éloignés d» la ville, as-tu 
réussi tantôt T ' . . . 

As-tu «outlré un morceau de la belle ga
lette de la comtesse? 

Rien, répliqua laconiquement Dufreane. 
Il ajouta d'un accent rogue de mauvaise 

bumeur qui fit tressaillir le jeune escarpe : 
,— Elle m a roulé, ta comtesse t 
Avec «on air de ne paa y toucher, eue est 

aussi forte que nous. 
— pa- possible ! . « . — «,, 
— Oui. mon petit, four complet, et c* tu 

ceux t» vanter que c'est un peu de U faute. 
^L-M* faute t clama du Surin et coinment, 
/e te prie ? Est-ce que je m» auia aiaié à vo
tre entretien f 

— Alors «... En voila une manie a Présent; 
'' Mque fois qu'une g*tte est commise, c est 
, p ,flui l e n d W , qui deviens responsable. 
" " n ' S ie oas joué suffisamment mon rdie t 
inerv. « I ^ ^ i . , prévenu loyalement de ee 

^ a i C p e « - t t t « i raprootier un seul 

écart une seule faute compromettante T 
V ôn, p i s cela, c est vrai. 

Mais, en réalité, mon bonhomme, lu n'es 
pas le type de la situation, lu n'es pas as
sez fort pour lutter contre un*» femme. 

Tu ne te doutes pas du mal que j'ai à dé
fendre ta candidature de fils retrouvé. 

Cette sacrée femme est beaucoup plus ob
servatrice que je ne l'aurais cru, et malheu
reusement, j'ai grandpeur qu'elle ne com
mence à voir trop clair dans notre jeu. 

Elle t'a épluché des pieds à la tête, sans 
que tu t'en aperçoives, et ello te connaît 
mieux que toi-même. -

Ce quelle t'habille !... Cest rien de le dire! 
Enfin je crains fort que nous ne réussissions 
pas. 

— C'est assez mon avis, opina du Surin ; 
aussi je voulais te proposer d'abandonner 
l'affaire, sans plus s'acharner : ce serait 
peut-être plus prudent 1 

— Oh I pas encore, mon petit. 
II faut avant cela jouer la dernière man

che, celle que j'ai engagea aujourd'hui mô
me. 

Si nO'is réussissons cette fois, l'affaire est 
dans le sac, tout a fait sûre, si, au contraire, 
nous échouons, faudra voir à se défiler ra
pidement, et pas ensemble, naturellement 

— Est-ce que tu veux parler de l'histoire 
de mes dettes T demanda naivomant Monsei
gneur du Surin ? 

— Msis non, serin ! Cela n'a pas assez 
d'importance pour que l'enjeu de la partie 
en dépende ? 

Cinq ou six conta franca, la twsfle affaire 
& partager!... 

— En effet, ee n'est pas épatant I 
Y a pas de quoi s'établir a l'étranger. 
— Alors, tu comprends, il y a autre chose. 
— Bien srtr. 
— A propos, comment sals-tu cette his

toire de dettes* demanda tout à coup Du-
tresne. surpris que soa complice, * qui ii 

n'en avait pas parlé, en Mt instruit 
l,a comtesse m a ruconté vu, eu dînant. 

— Ah l ah ! très drôle, ricana Dulresne. 
— lit., elle a craché? 
— Pas un sou. 
— Malheur 1 quelle pingre I 
— Elle a seulement craché de la morala 

pondant près d'une heure. 
Non, ce qu'elle m'a rasé, la bonne femme i 
— Je te crois, c'est dans ses moyens, ça 

ne videra paa son col'fre-lort 
Mais laissons ce détail, il n'a pas d'im

portance pour le moment. 
Nous allons nous occuper de choses plus 

graves. 
— Ah I quoi donc ? 
— Tarions de Kosalie ; c'est sur elle que 

repose la combinaison Ctayée tantôt. 
A ce moment, Oufresne baissa la voix, et 

raconta brièvement a son complice la fable, 
en partie vraie, qu'il avait imaginée pour 
«aire témoigner la tforgne, et établir d une 
lulable façon l'identité de M. Georges, de
venant, de par ce témoignage, un vicomte 
de l'resles indiscutable. 

•— Tu comprend» bien, acheva-t-il, je n'ai 
pas l'intention idiote de partager également 
les dix mille francs que Rosalie recevra, si 
elle se décide à faire la démarche en ques
tion. 

— Cte bonne blague ! ricana Monseigneur 
du Surin ; la plus grosse part est pour nous, 
comme de juste. 

— Pour mou.., rectifia froidement Dufres-
ne, car enfin, mon petit, comme tu l'as dit 
très souvent, et fort justement, c'est moi le 
patron. 

Cost moi qui manigance tout ça, il est 
trop Juste que J'en sois récompense I 

— Alors, comment partageras-tu? 
— Voilà ; répliqua crânement Dufresne. 
Six mille balles pour moi, et deux mille 

à chacun de vous autres. 
Cest juste ce que demandait Rosalie, elia 

sera contente. 
Uuanl a toi, lu es dans l'écurie, lu n'as 

qu à nutnger au râtelier. 
Y a pas gras; jusqu'à présent j'ai man

gé de la paille, niais j ai pas vu la couleur de 
iavoine, répliqua cjniquemt-iit Monseigneur 
du Surin. A ce compte-la, je nVeiuochirai pua 
de sitôt l 

— T'es bête, repartit le Fouinard gouail
leur, t hériteras de ta mère ;... plus tard. 

Enfin on verra, faut toujours attraper 
ça en attendant. 

Maie, dis moi donc, mon vieux renard, re
prit le jeune escarpe d'un accent anxieux, 
as-tu prévu le cas où la Borgne refuserait ? 

— Oui, et alors si elle refusait... eh bien, j 
on la... 

Dufresne suspendit tout à coup sa phra
se, jeta autour de lui un regard scrutateur, 
puis il se pencha tout contre l'oreille de son 
complice, comme s'il redoutait que les ar
bres mêmes l'entendissent, et d une voix a 
peine perceptible, il lui confia ses projets 
extrêmes. 

A deux ou trois reprises différentes. Mon
seigneur du Surin ne put réprimer un tres
saillement d'épouvante, et comme Dufresne 
se redressait, ayant terminé, il dit seule-m e n t '• . , J - v , Très fort, mon vieux, mais diablement 
canaille, et terrible, si on était vu !... 

— Bast t laisse donc, mon petit, qui veut 
la fin veut les moyens, et puis & cette heure-
là toute le monde est couché à la campagne. 

D'ailleurs, au point ou nous en sommes, 
il n'v a plus à hésiter. 

Sans ce, vois-tu, cette rosse de Rosalie 
nous ferait pendre. 

— Prendre seulement c'est bien assez, 
rectifia Monseigneur du Surin, faisant de 
l'esprit. 

— Allons, séparons nous, reprit Dufresne 
très froidement, comme a'U était pressé d« 
quitter son <sttgH>lice. 

Tu m'as bien compris, demain dix heures, 
chemin de la Marne, près du pont du chemin 
de fer ? 

Et surtout amène-la, il le faut absolument. 
— Tu peux compter sur moi, je lui pro

mettrai les deux mille balles, elle viendra 
sûrement 

A demain ! 
— A demain, petit, el du nerf, holn ! 
Ne vas pas flancher au dernier moment t 
— Sois tranquille, je suis d'attaque, et d/i-

Cidé. 
Sur ces derniers mots énigrnatiques, .les 

deux compilées, après un serrement de nuviii 
rapiie, se séparèrent 

Dufresne revint tout pensif vera la ville, 
tandis que Monseigneur du Surin reg.'igmait 
hâtivement la grand'route, en coupant les 
champs, après avoir toutefois traversé la I 
ligne du chemin de fer, sous le petit pont où [ 
coule, torrentueux et clair, ie ruisseau qui 
dessTt ie moulin Lefranc... 

Le lendemain, dans la soirée, Dufresne, 
après avoir copieusement dtuè à la table 
d hôte de l'hôtel de l'Eléphant, vint s as
seoir à la terrasse du café du Commerce, si
tué juste en face du pont sur te quai La 
Fontaine. 

Près de lui, sur une chaise, U déposa un 
petit paquet soigneusement enveloppé. 

Ensuite 11 alluma un cigare, se fit servir 
on café brillant et le dégusta, sans se pres
ser, tout en étudiant le ciel. 

La journée avait été gris», brumeuse et 
froide, de gros nuages cendrée s'amassaient 
lentement, semblant peser sur la petite ville 
d'un poids immense qui l'écrasait. 

A de rares intervalles, la lune parvenait 
A se dégager, éclairant brusquement de ses 
pales rsyons .vite disparus, tel coin du pay
sage. 

Pui- l'obscurité s'àpendait de nouveau, 
plus compacte, propice aux noirs desseins. 

S a lui-même, le Fouinard se félicitait d» 

ce temps fait à souhait 
Bientôt ii regarda l'heure. 

- — Nerf heures dix minutes, murmura-l*, 
_ Il était encore trop tôt pour aller au rstw 

«iez-voii3. 
Il loi suffisait, en effet, de marcher vttsl 

pour arriver en moins-de quarante minute» 
O l'en-iroit indiqué la veiUe. 

Comme il faisait cetiu réflexion, on Jeun» 
homme coiffé dun chapeau de feutre mou 
vint prendre place au café, de l'autre ootd 
i e la terrasse. 

Dufresne, par mesure de prudence, affecta 
de regarder du côté opposé, pour dissimulez 
son viseige le plus possible. 

Au contraire, le consommateur semblait 
prendre à tâche d'étudier curieusement son 
voisin. 

Un moment même, il tressaillit involon
tairement, et, prenant prétexte d'un piéton 
attardé qui traversait le pont U se lava, 
comme s'il allait au devant de InL 

En revenant prendre sa place, d*un ain 
désappointé, il passa devant Dufresne. Il 
put ainsi l'examiner de lace et de plus prés. 

Un nouveau tressaillement l'agita, il fron
ça le» sourcils, en homme dont IVsprit se 
contracte à la recherche d'une figure déjà 
vue, mais dont le souvenir est imprécis. 

Et comme Dufresne, agacé, se retournai! 
négligemment pour l'examiner à son tonr( 
il fit mine d'étoufîer un bâillement. 

Sa main, placée «avant sa bouche, lui ca
chait en partie le bas du visage tandis que 
le haut se dissimulait sous les bords de soa 
chapeau. 

Dufresne rassuré ou indifférent sema 
doute, lui tourna le dos tout à fait. 

Cependant, cinq minutes plus tard, l'ex-, 
homme d'sffaires payait aa consommation, 
a* levait traa vite, traversait le pont et pre
nait le bord de U Marne, allant vers la quar
tier dea FtUoires. 

QlrtaoraJ* 


